
Quelle est la différence entre une convention collective ordinaire
et une convention d’obligation générale ?

Réponse courte

La convention collective ordinaire s’applique uniquement aux employeurs et salariés membres des organisations

signataires ou ayant adhéré volontairement à la convention. Son champ d’application est donc limité aux parties

contractantes et à ceux qui y adhèrent explicitement.

La convention d’obligation générale résulte de l’extension d’une convention collective ordinaire par arrêté

ministériel. Elle devient alors obligatoire pour tous les employeurs et salariés du secteur ou de la branche

professionnelle concernée, indépendamment de leur affiliation à une organisation signataire ou de leur adhésion

volontaire. L’application est automatique et impérative pour l’ensemble du champ défini par l’arrêté.

Définition

La convention collective ordinaire est un accord écrit conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives de salariés et un ou plusieurs employeurs ou groupements d’employeurs, visant à fixer les

conditions de travail et d’emploi ainsi que les droits et obligations des parties signataires dans un secteur ou une

entreprise déterminée. Elle ne s’applique qu’aux membres des organisations signataires ou aux employeurs qui y

adhèrent volontairement.

La convention d’obligation générale, quant à elle, est une convention collective ordinaire qui a fait l’objet d’un

arrêté ministériel d’extension, à la demande des parties signataires ou d’office par le ministre du Travail. Par cet

arrêté, la convention devient obligatoire pour l’ensemble des employeurs et salariés du secteur d’activité ou de la

branche professionnelle visée, indépendamment de leur affiliation à une organisation signataire.

Conditions d’exercice

Pour qu’une convention collective ordinaire soit valable, elle doit être conclue par des organisations syndicales

disposant de la représentativité sectorielle requise et par des employeurs ou groupements légalement constitués. Elle

doit être déposée auprès de l’Inspection du travail et des mines (ITM) et respecter les prescriptions formelles prévues

par le Code du travail.

L’extension à l’obligation générale nécessite que la convention collective ordinaire ait une portée suffisante dans la

branche concernée et qu’elle ne contienne aucune disposition contraire à l’ordre public ou aux lois en vigueur.

L’initiative de l’extension peut être prise par les parties signataires ou par le ministre du Travail. L’extension est

subordonnée à la publication d’un avis au Mémorial et à la consultation de la Chambre des salariés et de la Chambre

patronale concernées.
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Modalités pratiques

La convention collective ordinaire s’applique uniquement aux employeurs et salariés membres des organisations

signataires ou ayant adhéré à la convention. L’adhésion volontaire d’un employeur doit être notifiée par écrit aux

parties contractantes et à l’ITM. Les salariés non affiliés à un syndicat signataire ne bénéficient des dispositions de la

convention que si leur employeur y est lié.

En cas d’extension à l’obligation générale, l’application de la convention devient automatique et impérative pour tous

les employeurs et salariés du champ d’application professionnel et territorial défini par l’arrêté ministériel. Aucun

employeur du secteur ne peut s’y soustraire, sauf dérogation expresse prévue par la loi. Les contrôles de l’ ITM

s’appliquent à l’ensemble des entreprises concernées.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de vérifier systématiquement le statut des conventions collectives applicables à

leur secteur, notamment la publication d’un arrêté d’extension au Mémorial. En cas de doute sur l’obligation

d’application, une consultation auprès de l’ITM ou des fédérations professionnelles est conseillée. Les employeurs

doivent également informer les salariés de l’existence et du contenu des conventions collectives applicables, qu’elles

soient ordinaires ou d’obligation générale, et veiller à leur stricte application pour éviter tout contentieux.

Cadre juridique

La distinction entre convention collective ordinaire et convention d’obligation générale est régie par les articles L.161-

1 à L.164-5 du Code du travail luxembourgeois. Les modalités d’extension sont fixées par l’article L.162-9 du Code

du travail. La procédure de dépôt, de publication et d’extension est encadrée par l’Inspection du travail et des mines

et le ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Économie sociale et solidaire. La jurisprudence nationale confirme le

caractère impératif des conventions d’obligation générale et la portée limitée des conventions ordinaires aux seuls

adhérents.

L’application erronée ou incomplète d’une convention d’obligation générale expose l’employeur à des sanctions administratives et à

des actions en justice de la part des salariés ou de l’ITM. Il est impératif de procéder à une veille régulière sur les arrêtés d’extension

publiés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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